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	La programmation pluriannuelle de l’énergie :
Agir dès maintenant pour l’avenir énergétique 
des outre-mer !

Au moment où le Gouvernement vient de publier la PPE3 et où se préparent dans certaines de nos collectivités d’outre-mer sa déclinaison dans les territoires, il est essentiel que la singularité géographique, climatique et environnementale des outre-mer soit bien prise en compte pour l’adapter aux usages locaux. L’exemple de la Martinique illustre bien les limites de l’exercice et les risques pour le développement du territoire que font peser des choix d’un autre temps décalés des réalités et des enjeux pour demain.



Le désordre règne dans le domaine de l'énergie en panne de réflexion stratégique qui patauge dans la définition d’objectifs irréalistes ou la continuation d’un modèle dépassé. Les conséquences pourtant sur les entreprises pour leur compétitivité et leur stratégie sont majeures et les impacts sur la vie quotidienne et sur le pouvoir d'achat des ménages, sont considérables. La situation de la programmation pluriannuelle de l’énergie de la Martinique, non encore formellement connue et toujours en cours d’élaboration, illustre cette situation et fait craindre pour demain. C’est ce qu’explique cette courte note pour appeler l’attention sur la nécessité de rester réaliste et de ne pas oublier les critères essentiels pour la construire : souveraineté, abondance, compétitivité et décarbonation comme le soulignait un ancien Premier ministre.
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Les Programmations pluriannuelles de l’énergie (PPE) sont les outils de pilotage de la politique énergétique. Elles ont été créées par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte. Elles concernent la métropole continentale et les zones dites non interconnectées (ZNI), à savoir la Corse, la Réunion, la Guyane, la Martinique, la Guadeloupe, Wallis et Futuna et Saint-Pierre et Miquelon.
Instituée par l’article L141-5 du code de l’énergie, la PPE établit les priorités d’actions pour toutes les énergies du point de vue de la maîtrise de la demande, de la diversification des sources, de la sécurité des approvisionnements, du développement du stockage et des réseaux sur deux périodes consécutives de cinq ans. 
Concrètement, la PPE est la feuille de route de la transition énergétique dans les dix prochaines années. Cette feuille de route est essentielle non seulement par ce qu’elle pose le cadre de cette transition mais aussi parce qu’elle doit se traduire par des dizaines de Md€ d’investissements. L’enjeu n’est pas seulement énergétique ; il est aussi budgétaire par les moyens qu’elle mobilise et industriel par les technologies qu’elle sollicite.
1. L’absence de transparence et de partage pour la construction la prochaine PPE de la Martinique est source d’inquiétude

On rappellera que la PPE de métropole est élaborée par le Gouvernement tandis que les PPE des ZNI sont co-élaborées avec les collectivités territoriales. Ainsi, si l’on prend l’exemple de la Martinique, ce document fondamental pour l’avenir énergétique est co-élaboré par l’État et la Collectivité Territoriale. Initiée le 24 août 2022, elle est donc distincte de la PPE nationale (dite PPE3) qui vient d’être récemment publiée au Journal Officiel sous la forme d’un décret. Ces PPE portent sur les périodes 2024-2028 et 2029-2033. 
A ce jour, la PPE Martinique n’a toujours pas été officiellement formalisée, même si certains aspects sont connus. Il est impossible aujourd’hui, à l’heure où sont écrites ces lignes, de trouver sur Internet ou dans quelconque publication des autorités locales, le projet qui doit être promulgué par décret prochainement. On peut s’en inquiéter pour plusieurs raisons. 
La PPE précédente (2019-2023) a été marquée par un objectif irréaliste dès le départ : 50% d’énergies renouvelables (ENR) fin 2023 et sanctionnée par un résultat prévisible : 23% d’ENR au terme de la période. Ce décalage n’est pas anecdotique et fait craindre le même décalage pour la PPE suivante, ou pire : un rattrapage absurde. Une chose est d’avoir un objectif ambitieux (100% d’ENR en 2033), autre chose est de trouver le chemin et, lorsqu’il n’existe pas, de l’admettre et de proposer un rattrapage réaliste. 
Ce décalage entre le rêve et la réalité, entre le souhaitable et le possible, n’est pas propre à la PPE Martinique, mais à partir d’un des axes connus à ce jour, il est possible de suggérer une autre méthode d’élaboration.
Commençons par l’objectif général qui ne fait pas débat : l’autonomie énergétique de la Martinique et donc aussi la minimisation du recours aux énergies fossiles sont sans conteste deux axes majeurs autour desquels le territoire doit structurer sa réflexion et s’organiser pour faire face aux prévisibles bouleversements à venir : raréfaction et enchérissement des énergies fossiles, tensions géopolitiques de plus en plus nombreuses, diminution des investissements publics, qui s’ajoutent au besoin de créer des  emplois locaux, de réformer la fiscalité des énergies pour encourager les vraies ENR, de rééquilibrer la balance commerciale du territoire, et d’organiser la résilience de la vie sur le territoire face aux probables phénomènes climatiques extrêmes. 
A trop vouloir s’aligner sur des objectifs extrêmement ambitieux, comme le 100% ENR en 2033, on laisse émerger des scénarios insensés dans un calendrier irréaliste de court terme. 
Mais surtout, on détourne des investissements d’un montant élevé d’une véritable ambition énergétique territoriale de long terme. Illustrons notre propos.
2. Le cas emblématique de la conversion au biocarburant de la centrale de Bellefontaine.
Un exemple emblématique est la perspective de convertir au biocarburant la centrale énergétique de Bellefontaine, qui fournit l’essentiel de l’énergie électrique du territoire. 
Facialement, on remplit l’objectif incontournable cité plus haut : converger vers le 100% ENR. C’est un beau défi technologique et un vrai succès d’annonce, mais la fin ne justifie pas les moyens. D’ailleurs, cette perspective va à l’encontre d’une stratégie énergétique territoriale, pour au moins trois raisons :
· le coût ;
· la pertinence technique et énergétique ;
· le détournement d’investissements au préjudice de vraies solutions.

21. Le coût du projet.

Un des rares documents disponibles pour un public averti (une présentation powerpoint non officielle, communiquée lors d’un comité technique et daté du 18/07/2024). Cette présentation :

· fait état d’un coût de production du kWh « trois à six fois plus élevé « qu’actuellement » ;

· précise que l’impact sur le consommateur martiniquais serait nul grâce à la péréquation tarifaire. 

Ainsi, pour atteindre un objectif sans fondement réel, en garantissant l’absence de préjudice pour la population martiniquaise, il suffirait de ponctionner le consommateur hexagonal. C’est une façon de bien mal anticiper l’avenir : le consommateur hexagonal en question ne verra pas durablement les choses ainsi.

22. la pertinence technique et énergétique 

La pertinence énergétique du projet est plus que douteuse. Mettre du biocarburant dans une centrale telle que Bellefontaine (environ 200 MW) va en effet à l’encontre du bon sens. C’est certes un beau défi technique, et convertir les génératrices au biocarburant n’a rien d’évident techniquement, EDF SEI en sait quelque chose. 
Mais c’est d’une part investir dans une nouvelle dépendance énergétique, et c’est surtout totalement orthogonal à la hiérarchie des usages des carburants biosourcés. L’usage va en effet en priorité à ce qui est le moins substituable comme la mobilité, et pas à la production d’électricité.
Les rendements ne sont pas bons, ni énergétiquement, ni quant aux émissions de CO2 sur le cycle de vie. Pour autant, le vrai sujet est ailleurs. La biomasse (colza, tournesol, etc.) qui sert à produire le biocarburant est en effet une ressource rare, en compétition avec rien de moins que la sécurité alimentaire. 
Prenons une analogie : l’eau. Si l’eau vient à devenir rare, il faut l’allouer à ce qui est non substituable : la priorité est d’étancher la soif et à arroser les plantes, et non de nettoyer sa voiture. Ne pas respecter la hiérarchie des usages comme dans le cas du projet de biocarburants pour produire de l’électricité relève d’un aveuglement, peut-être invisible si on ne regarde que le pourcentage d’ENR atteint en 2033, mais sans avenir.
23. le détournement d’investissements au préjudice de vraies solutions.

Le détournement d’investissements est probablement la conséquence la plus dommageable et la plus grave quant à la poursuite d’une véritable autonomie énergétique décarbonée pour la Martinique. 
Certains seraient peut-être tentés de dire que ce projet de biocarburant n’est là que pour assurer une transition, et pour ne pas faire fi de l’investissement récent consenti pour la centrale de Bellefontaine. Mais si l’on regarde réellement l’avenir, l’urgence est ailleurs, et chaque euro dépensé pour préserver les choix d’investissements, à l’époque pertinents mais maintenant erronés, enfonce la Martinique dans une insécurité énergétique croissante. 
Les investissements énergétiques doivent sans contestation possible être dédiés aux ENR durables accessibles au territoire, et qui permettent une production réellement locale et donc de renforcer l’autonomie énergétique. La production doit donc être notamment :
· photovoltaïque car l’ensoleillement est très favorable, 
· éolienne parce que les alizés permettent une certaine régularité, 
· houlomotrice parce que la mer est proche, 
· géothermique parce que le potentiel est réel et que c’est une énergie d’avenir. 
L’autoconsommation doit être massivement encouragée car elle augmente la résilience de l’approvisionnement local, et soulage les réseaux d’interconnexion. 
Enfin, un réel investissement dans les réseaux eux-mêmes doivent débloquer cette situation ubuesque où les nouvelles centrales PV ne peuvent plus être raccordées au réseau qui n’a pas été conçu pour cela, à cause de l’intermittence de la production. 
Bien sûr, il faut une transition car la question du stockage de l’énergie reste un point très difficile à maîtriser pour lisser le caractère intermittent de beaucoup d’ENR. Mais c’est une voie de recherche qui là encore mérite de investissements et expérimentations à grande échelle, avec la priorité et l’urgence nécessaires. Quand on voit par exemple le temps nécessaire pour développer le stockage par pompage d’eau dans le nord de la Martinique (initié en 2017), on comprend que l’urgence n’a pas été prise en compte et que ce genre d’initiative semble relever, pour certains décideurs de la stratégie énergétique, du gadget. Or, il y a une véritable urgence à préparer l’avenir maintenant.
3. Sécuriser la dynamique des ENR en Martinique
On attend donc de la PPE non pas qu’elle conforte les investissements passés, mais qu’elle sécurise le déploiement massif des ENR, qu’il s’agit de libérer.
Ainsi, si l’on rentre dans le détail des éléments connus de la PPE, une approche comptable risque de bloquer artificiellement le développement des énergies renouvelables si elle ne traite pas correctement la file d’attente des projets photovoltaïques. Les objectifs 2028 semblent déjà atteints en intégrant les projets en attente, dont une partie ne se réalisera pourtant jamais. Sans mécanisme de purge (caducité, garanties financières, justification des financements), cela pourrait entraîner un arrêt brutal du marché local. Les objectifs 2028 doivent être considérés comme des minima évolutifs et non comme des plafonds figés, afin d’éviter un gel réglementaire de 18 à 24 mois en cas de saturation anticipée.
4. Conclusion
Au fond, au moment où une PPE Martinique va sans doute être officialisée, le propos est de recommander de revoir en profondeur le programme pour s’assurer qu’il sert l’avenir énergétique du territoire, et non une conformité toute théorique à des objectifs inadaptés. 
Une autre méthode est donc nécessaire, celle qui consiste à construire une trajectoire avec une vision non pas à 5 ou 10 ans mais à au moins 25 ans voire davantage. 
La mise en œuvre d’une PPE soulève des défis techniques, économiques et stratégiques complexes nécessitant une analyse approfondie et touchant la notion même d’insularité.

Alors évitons de prolonger la fragilité des stratégies énergétiques insulaires et d’accentuer leur dépendance énergétique ! C’est un enjeu absolument majeur qui ne doit pas attendre la PPE suivante. 
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